
	SASU	au	capital	de	3000€	
Code	APE	
8559A	

Siret	:	831	821	178	00017	RCS	Blois	
Déclaration	d’activité	enregistrée	sous	le	N°	24	41	01252	41	
auprès	du	préfet	de	la	région	Centre-Val	de	Loire	

Cet	enregistrement	ne	vaut	pas	agrément	de	l’état	

FF	
FOURMOND	Formation	

	

PLAQUETTE	ACCUEIL	
	

	
	

Bienvenue	

	

à		FOURMOND	Formation.	

Afin	de	faciliter	votre	séjour,	vous	trouverez	dans	ce	document	:	

-	les	facilités	d’accès	au	Centre	

-	les	conseils	sur	place		

-	les	services	de	proximité	
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PLAN	D’ACCÉS	
	
	
RÉSEAU	AUTOROUTIER																															GARES	ET	LIAISONS	FERROVIAIRES	
Sortie	de	l’A85,	liaison	A71,	A10,	A20							Gare	de	Romorantin	liaison	Paris	via	Salbris	
1H	de	Tours	–	1H	de	Bourges																						Gare	de	Villefranche	sur	Cher	7	km	
3H	de	Nantes	–	2H	de	Limoges																			Liaison	TGV	via	Tours	
2H30	de	Paris																																																	Liaison	Vierzon	nœud	ferroviaire	
RÉSEAU	AÉRIEN																																												BUS	
1H	Aéroport	Tours	Val	de	Loire																		Blois	Vendôme	Vierzon	
1H	Aéroport	de	Châteauroux-Centre	
	
	

Bien	vérifier	sur	votre	convocation	le	lieu	où	se	déroulera	la	formation.	
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LE	STATIONNEMENT	
	
	
Pour	FOURMOND	Formation																																
Maison	aux	volets	bleus,	vous	pouvez	directement	vous	garer	dans	la	cour.	
	
	

	

	
Pour	la	MAISON	DE	L’EMPLOI	
Vous	disposez	d’un	parking	face	à	l’établissement	
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ACCUEIL	
	
	
Pour	FOURMOND	Formation	
	
	
La	formation	se	déroule	dans	une	maison	individuelle.	La	maison	comporte	des	volets	bleus	et	ne	
débouche	pas	directement	sur	la	rue	du	Prêche.	Vous	devez	emprunter	un	passage	goudronné	pour	
accéder	à	la	cour.	Ensuite	venez	directement	frapper	à	la	porte.	
	

	
Pour	la	MAISON	DE	L’EMPLOI	
	
	
L’accueil	des	stagiaires	et	intervenants	s’effectue	
par	l’entrée	principal.	
Une	assistante	vous	indiquera	l’emplacement	de	la	
salle	de	formation.	
	
	

	

Horaires	
Les	espaces	formation	sont	ouverts	du	lundi	au	
vendredi	de	8H30	à	12H30	et	13H30	à	17H30	
	

	

	
	

Détente	
	
Une	salle	de	détente	équipée	d’un	distributeur	de	
boissons	vous	est	disponible.	
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LIEUX	DE	FORMATION	
	
	
Pour	FOURMOND	Formation	
	
	
Vous	serez	installé	dans	une	grande	salle	équipée	des	moyens	audiovisuels	ainsi	qu’un	plan	de	travail	vous	
permettant	aisément	de	prendre	des	notes	ou	effectuer	les	exercices	et	travaux	pratiques.	
	

	
Pour	la	MAISON	DE	L’EMPLOI	
	
	
Les	salles	sont	confortables	et	sont	équipés	de	tous	
les	moyens	audiovisuels.	
	
	

	

	
	

	
	
Selon	les	besoins,	il	est	possible	de	disposer	d’une	
salle	équipée	de	postes	informatiques	individuels.	
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SÉCURITÉ	
	
	
Il	est	strictement	interdit	d’accéder	aux	salles	autres	que	celles	prévues	pour	la	formation.	
En	cas	d’urgence,	veuillez	respecter	les	consignes	affichées	dans	les	locaux	et	les	instructions	données	par	
le	formateur.	
	
	
En	cas	d’accident	
	

	

Appeler	le	112	ou	le	15	
	
En	cas	d’incendie	
	
	

	

Appeler	le	15	

	
Règlement	intérieur	
	

	
Le	règlement	intérieur	s’applique	aux	stagiaires	qui	
doivent	s’y	conformer	sans	restriction	ni	réserve.	
Ce	document	figure	en	fin	de	cette	plaquette.	
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SERVICES	DE	PROXIMITÉ	
	

	
Restaurants	
	

	
Les	repas	sont	pris	localement	entre	11H45	et	
13H45	
	
La	MAJO	
5,	rue	Jean	Monnet	
41200	ROMORANTIN	
02	54	76	15	13	
	
Pizzeria	La	SCALA	
12,	Place	du	Général	De	Gaulle	
41200	ROMORANTIN	
02	54	76		57	19	
	

	
Hébergement	
	

	
La	MAJO	
5,	rue	Jean	Monnet	
41200	ROMORANTIN	
02	54	76	15	13	
	
Hôtel	PYRAMIDE	
Rue	de	la	Pyramide	
41200	ROMORANTIN	
02	54	76	26	34	
	
IBIS	BUDGET	
4,	allée	des	grandes	Bruyères	
41200	ROMORANTIN	
02	54	83	38	26	
	

	
Activités	
	

	
Piscine	-	Patinoire	
Complexe	Alain	Calmat	
41200	ROMORANTIN	
02	54		94	28	00	
	
Musée	de	Sologne	
Moulin	du	Chapitre	
41206	ROMORANTIN	
02	54	95	33	66	
	
Musée	automobile	
17,	rue	des	Capucins	
41200	ROMORANTIN	
02	54	94	55	58	
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SERVICES	DE	PROXIMITÉ		
	
	

Pour	les	personnes	à	mobilité	réduite	
	
	
	
À	noter	que	l’établissement	MAJO	est	voisin	de	la	maison	de	l’Emploi	et	peut	vous	assurer	à	la	fois	la	
restauration	et	l’hébergement.	
	

	
	

	
	
	
	

Cet	établissement	dispose	d’un	accueil	et	est	pleinement	accessible.	
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RGPD	
	
	

Conformément	à	la	loi	informatique	et	liberté	du	6	janvier	1978	modifiée	par	le	règlement	Européen	

2016/679/UE	du	27	avril	2018	sur	la	protection	des	données	personnelles	(RGPD),	vous	disposez	à	tout	

moment	d'un	droit	d'accès,	de	rectification,	de	suppression,	de	limitation	de	portabilité	s'il	s'applique	et	

d'opposition	aux	informations	qui	vous	concernent.	Pour	cela,	il	vous	suffit	de	m'adresser	votre	demande	

par	mail	à	l'adresse	suivante	:	 

yapamacha@free.fr 

Veuillez	me	retirer	de	votre	liste	de	diffusion	merci	 
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REGLEMENT	INTERIEUR	
	

Article	1	
L’établissement	«	FOURMOND	Formation	»	est	ouvert	aux	dates	des	sessions	de	8H30	à	12H30	et	de	
13H30	à	17H30.	En	dehors	de	ces	plages	horaires,	l’accès	au	public	est	interdit.	
	

Article	2	
Le	présent	règlement	est	affiché	à	l’accueil	et	devra	être	respecté.	

	
Article	3	
Il	est	strictement	interdit	de	fumer	dans	les	locaux.	Les	stagiaires	devront	respecter	les	lieux	et	utiliser	les	
corbeilles	pour	les	papiers	et	gobelets	vides.	

	
Article	4	
L’organisme	«	FOURMOND	Formation	»	décline	toute	responsabilité	en	cas	de	manquements	graves	
d’un(e)	ou	de	plusieurs	stagiaires	dans	les	locaux.	Tout	préjudice	subi,	notamment	des	dégradations	sur	
les	matériels	mis	à	disposition,	donnera	lieu	à	constat	et	à	indemnisation	à	la	charge	de	l’organisme	
employeur.	

	
Article	5	
Les	véhicules	devront	être	stationnés	de	façon	à	laisser	libre	les	voies	d’accès.		

	
Article	6	
En	partant	le	soir,	tous	les	postes	informatiques	devront	être	coupés	et	tout	devra	être	rangé.	
Aucun	matériel	propre	au	stagiaire	ne	pourra	être	laissé	sur	place.	

	
Article	7	
Ce	règlement	pourra	à	tout	moment	être	modifié	en	fonction	des	circonstances	nouvelles	par	simple	
décision	du	Président.	
	
	
	
Il	est	établi	pour	faire	ce	que	de	droit	à	compter	du	2	janvier	2020	


